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REGLEMENTS COURS ANNUELS 
 

TOP TRAMPO 
 
 
 
Article 1 – Toute personne participant aux activités proposées par TOP 
TRAMPO s’engage à respecter et appliquer ses Règlements Spécifiques ainsi 
que le Règlement Intérieur de PIT AIR PAN. Il doit également se tenir informé 
de toute mise à jour éventuelle ainsi qu'à lire régulièrement les communiqués 
affichés dans le hall d’entrée. 
 
Article 2 – La présence des parents est strictement interdite pendant les 
cours, sauf pour les cours baby. 
 
Article 3 – Pendant les vacances scolaires tous les cours annuels sont 
interrompus. 
 
Article 4 – La navigation d’un cours à l’autre n’est pas permise. 
 
Article 5 – Aucune récupération de cours n’est possible sur l’année suivante. 


